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 MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR, 
 DE L’OUTRE-MER, 
 DES COLLECTIvITéS TERRITORIALES 
 ET DE L’IMMIgRATION 
 _____
 Région de gendarmerie de Lorraine 
 _____
 Commandement de la gendarmerie 
 pour la zone de défense 
 et de sécurité Est 
 _____

Décision no 194/4 GEND/RGLOR/RH/BP/CHANC du 8 juillet 2011 portant attribution, 
en 2011, de la prime de résultats exceptionnels à titres exceptionnel

NOR : IOCJ1124351S

Le commandant de la région de gendarmerie de Lorraine et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Est,

Vu le code de la défense ;
Vu la loi no 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure ;
Vu le décret n° 2004-1073 du 11 octobre 2004 portant création d’une prime de résultats exceptionnels dans la 

gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 11 octobre 2004 portant application du décret n° 2004-1073 du 11 octobre 2004 portant création 

d’une prime de résultats exceptionnels dans la gendarmerie nationale,

Décide :

Article 1er

Les personnels de réserve de la gendarmerie dont la liste est jointe percevront, à titre exceptionnel, au titre de 
l’année 2010, une prime de résultats exceptionnels.

Article 2

Une prime de 500,00 € (cinq cents euros) est attribuée, à titre exceptionnel, aux militaires de la réserve dont la liste 
figure en annexe I.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

Fait le 8 juillet 2011.
 Le général de corps d’armée, 
 commmandant la région de gendarmerie de Lorraine 
 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est,
 g. déanaz
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A N N E x E  I

Liste des miLitaires bénéfiCiant d’une prime de résuLtats exCeptionneLs, 
à titre exCeptionneL, d’un montant de 500,00 € pour L’année 2010

Dietsch Éric Nigend : 267 550 Numéro de livret de solde : 9 538 056

Hacquard Hervé Nigend : 268 388 Numéro de livret de solde : 9 589 641

Lhoste Pascal Nigend : 269 164 Numéro de livret de solde : 9 523 190

Pioche Olivier Nigend : 270 171 Numéro de livret de solde : 9 523 664

Saunier Yvan Nigend :  87 275 Numéro de livret de solde : 9 538 064

Weber Jean‑Luc Nigend :  82 508 Numéro de livret de solde : 9 577 550


